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Activité 
Service rendu ou 

document administratif élaboré 
  Frais 

applicables  

 

Importation de boissons alcooliques par une 
compagnie aérienne - boissons destinées à des vols 
internationaux 

Autorisation d'importation 
et facturation 

84,80 $ 

 

Importation de boissons en vrac par les fabricants de 
vins et distillateurs 

Autorisation d'importation 
et facturation 

21,75 $ 

 

Importation de produits dénaturés par un distributeur 
de produits dénaturés autorisés par la SAQ 

Autorisation d'importation et facturation 84,80 $ 

 

Rapatriement de boissons alcooliques interceptées 
par Postes Canada 

Autorisation d'importation et facturation 13,05 $ 

 

Vente de boissons alcooliques à une compagnie 
aérienne - livraison directe d'un fabricant industriel de 
boissons alcooliques du Québec à une compagnie 
aérienne 

Commande au fournisseur et demande de livrer 
l'alcool directement à la compagnie aérienne. 

Paiement au fournisseur et facturation à la 
compagnie aérienne 

84,80 $ 

 

Vente de produits dénaturés à des distributeurs de 
produits dénaturés autorisés par la SAQ - livraison 
directe d'un fabricant industriel de boissons 
alcooliques du Québec à un distributeur de produits 
dénaturés 

Commande au fournisseur et demande de livrer 
l'alcool directement au distributeur de produits 

dénaturés. Paiement au fournisseur et facturation 
au distributeur de produits dénaturés. 

84,80 $ 

 

Vente d’alcool à des fabricants artisanaux 
Commande au détenteur de permis et demande de 
livrer l’alcool directement à l’artisan. Paiement au 

distillateur et facturation à l’artisan. 
84,80 $ 

 

Tarif à l'importation de la bière canadienne par un 

détenteur de permis de brasseur au Québec Frais d’administration 20,65 $ 

 


